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Supplement an n° 22 de la REVUE NILITAIRE SUISSE.

COUP-D'CEIL GENERAL SÜR LES SERVICES SUISSES A L'ETRANGER.

Lu ä la reunion de la Societe generale d'histoire suisse ä Neuchätel,
le Ie' septembre 1869. — (Fin.) (')

Passant au service de la Maison de Lorraine, nous trouvons que la
levee qui fut victorieuse ä Nancy du puissant ennemi du duc Rene II et
des Suisses, fut la premiere qui ait ete legalement obtenue par Petranger.
Le duc Leopold obtint en 1698 une garde suisse, qui passa, en 1737,
en Toscane, avec Frangois-Etienne.

De 1477 ä 1516, l'archiduc Maximilien d'Autriche, elu empereur
d'Allemagne en 1493, avait employ6 quatre levees illicites et une tacite
en Franche-Comte, aux Pays-Bas et en Italie. Gharles-Quint doit en
avoir oppose une sixieme ä l'Union de Smalkalden en 1546.

La compagnie franche Keller, formee en 1620, fit place, en 1626, äun
regiment suisse allemand du meme nom, que les Suedois detruisirent
en 1631 ä Würzbourg. De 1691 ä 1750, l'Autriche employa successi-
vement 8 regiments, dont plusieurs protestants, soit ä la defense des
villes dites forestieres, soiten Italie. Francois-Etienne, grand-duc de
Toscane, devenu empereur en 1745, en epousant Marie-Therese, amena sa
garde suisse de Florence ä Vienne, oü, en 1768, eile parait avoir ete
remplacee par les Trabants gardes-du-corps actuels. Enfin, le bataillon
franc des chasseurs montagnards, leve en 1814 par le major de Werdt,
de Berne, servit en Savoie jusqu'ä la paix. Ainsi finit le service de la
Maison d'Autriche represente par 6 levees, presque toutes illicites, 9
regiments, 1 bataillon et deux compagnies isolees. Total 18 corps.

Nous arrivons au service d'Espagne, le service catholique par excel-
lence, puisqu'on n'y tolera pas de troupes protestantes. II remonte ä
1483, d'apres une source espagnole; ä cette epoque, un corps suisse
servit de noyau ä l'armee de cette puissance. Une source italienne at-
tribue une garde suisse aux vice-rois de Naples. Le fait est que don
Baymond de Cordoue avait 30 hommes de notre nation dans sa garde ä
la bataille de Bavenne en 1512. En 1568, des troupes auxiliaires furent
envoyees par plusieurs cantons en Bourgogne. Enl592, Alexandre Far-
nese, duc de Parme et general de Philippe II en Flandre, prit ä sa solde
trois compagnies suisses licenciees par les Ligueurs de France. Mais,
depuis 1574, ce roi avait dejä commence ä lever les 43 regiments et les
26 compagnies qui servirent successivement en Italie, en Portugal, en
Afrique et dans le royaume meme. Des septregimentsexistantsenl808,
ceux de Beding, n° 2, et de Preux, passerent au service de Joseph, qui,
enl810, formait encore le bataillon Frischherz, qui defendit l'annee
suivante le pont d'Almaras; les cinq autres resterent fideles ä la cause
nationale: le regiment suisse aragonais fut fait prisonnier dans Saragosse,
celui de Traxler fut enveloppe dans la capitulation de Lerida, ceux de
Wimpffen, de Kaiser et de Christen s'eteignirent en 1838, reduits ä de
faibles cadres. Le nom suisse est reste en honneur en Espagne, dans
ce pays qui, depuis 30 ans, a prouve qu'il pouvait se suffire, militaire-
ment parlant. Notre pays lui a fourni 3 levees, 43 regiments, 1 bataillon
et 26 compagnies; 73 corps en tout.

Le service des comtes palatins du Bhin a debute en 1486 par une
levee illicite, suivie d'une seconde en 1504. Le comte palatin de Deux-
Ponts, Jean Casimir, se procura, sous main, une garde suisse en 1576,
et en obtint une autre en 1583, mais pour un an seulement.

(') Voir notre numero du 27 septembre dernier.
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